Traité de fondation de la SDN 

++++
Article 1. Concernant la Création de la Société des Nations 

Il est créé une Société des Nations dont le but est de favoriser la coopération et le dialogue entre les nations membres ainsi que d’assurer la résolution pacifique des conflits internationaux. 
Sont membres toutes les nations de l’Alliance qui souscrivent à la totalité des articles du présent traité et de ses annexes.
Article 2. Concernant l'adhésion de nouvelles nations
2.1. Les nations qui désireraient adhérer à la SDN doivent en exprimer le souhait et en informer le Conseil Permanent ou le Secrétariat.

2.2 Le Conseil Permanent, après vérification de la conformité ou de la volonté de ces nations à se mettre en conformité avec la totalité des articles du présent traité et de ses annexes peut leur octroyer le statut d'observateur pour une durée de un mois ce qui donne le droit aux nations concernées d'être admise dans l'Assemblée mais non de participer aux débats sauf autorisation expresse du Secrétariat ou du Conseil Permanent suite à une demande directement formulée auprès de ces deux instances ou par le biais d'un ambassadeur membre de l'Assemblée Générale.


2.3 Une fois la période probatoire de un mois écoulée, il est proposé à l'Assemblée Générale de voter pour ou contre l'adhésion en tant que membre de ces nations.


2.4 En cas de vote négatif de la part de l'Assemblé Générale à la demande d'obtention du statut de membre de la SDN, les nations concernées par le vote sont réputées garder leur statut d'observateur pour une période renouvelée de un mois. Ce renouvellement est possible un nombre indéterminé de fois sauf vote de l'Assemblée Générale ou décision du Conseil permanent pour un retrait de ce statut d'observateur.


2.5 En cas de vote positif de l'Assemblée Générale à la demande d'obtention du statut de membre de la SDN, les nouvelles nations nomment un Ambassadeur chargé de les représenter dans l'enceinte de l'Assemblée Générale.


2.6 Les nouvelles nations adhérantes sont réputées adhérer à l’ensemble des résolutions de l’Assemblée générale.
Article 3. Concernant l'Assemblée générale

Il est créé au sein de la Société une Assemblée générale composée de l’ensemble des États membres. Chaque État est représenté par un ambassadeur et possède une voix au sein de l’Assemblée. 

L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par année afin de voter sur les propositions faites par le Secrétariat ou le Conseil Permanent ou un des Membres de cette même Assemblée Générale.
Les ambassadeurs auprès de la Société des Nations ont les mêmes privilèges et la même immunité que les ambassadeurs auprès des pays étrangers.
Article 4. Concernant le Conseil permanent
Il est créé au sein de la Société un Conseil permanent composé des ambassadeurs de 5 pays membres élus par l’Assemblée générale pour une période d'un an. Le Conseil permanent assure le respect des traités et des résolutions de l’Assemblée.
· Le Conseil possède aussi les pouvoirs suivants :

· évaluer les dossiers de candidature des états désirant devenir membre comme définis à l'article 2.1.1 à 2.1.4
· soumettre à l’Assemblée les projets de résolution

· suspendre l’adhésion d’un État pour infraction aux traités de la SDN
· imposer des pénalités aux États membres conformément au traité de la SDN
· remplir tout mandat transmit par l’Assemblée
Toutes décisions du Conseil permanent peuvent être désavouées par l’Assemblée générale à la majorité absolue des voies exprimées.
Article 5. Concernant le poste de secrétaire-général
Il est créé un poste de secrétaire-général élu par l’Assemblée pour une période d'un an afin de représenter la Société et d’assurer la gestion des services permanents.

Le secrétaire-général possède tous les pouvoirs qui lui sont confiés par l’Assemblée générale.

Article 6. Concernant les Conférences internationales
À chaque année, à la date fixée par l’Assemblée, se tient une Conférence internationale ou se réunissent les chefs d’État membre de la Société des Nations. Cette conférence doit se tenir chaque année dans un état différent.

Article 7. Concernant les résolutions
En tout temps et en toutes circonstances les résolutions de l’Assemblée générale sont adoptées à la majorité absolue des voies exprimées.
Article 8. Concernant les conflits internationaux ou internes
Les États membres renoncent à se combattre entre eux et s’engagent à prêter assistance aux États membres qui sont l’objet d’une agression militaire conformément au Traité préalable aux interventions de la Société des Nations et de ses membres lors de conflits internationaux ou internes.
Article 9. Concernant la coopération entre les États 

9.1 Les États membres s'engagent à participer activement au développement
social, humain, économique, culturel, scientifique et technologique des nations
de l'Alliance.

9.2 Ils s'engagent à prêter assistance aux États membres réclamant une aide
sociale, humaine, économique ou de toute autre nature prévue à l'article 9.1

Article 10. Concernant l'emplacement de la SDN
Le siège de l’Assemblée se trouve à Arboria en Esnet, le secrétariat-général et le siège du Conseil permanent se trouve à Édoras en Ériador.
